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BP 40  201 Fare Tony, 98713 Papeete - TAHITI - POLYNÉSIE FRANÇAISE

C O N D I T I O N S  t a r i f a i r e s

Cartes American Express®



** Les Débits en devises autres que le franc pacifique (XPF), le dollar US (USD) ou 
l’euro, seront convertis en USD avant d’être convertis en XPF. Cette conversion sera 
effectuée à la date à laquelle le Débit est traité par American Express, date qui dépend 
de la date à laquelle le Débit a été soumis à American Express, et qui ne coïncide pas 
nécessairement avec le jour du Débit. Si le Débit est effectué en euros, la conversion 
sera effectuée en francs pacifiques sans commission de change ni frais, conformément à 
la réglementation en vigueur. Si le Débit est effectué en dollars US, une seule conversion 
sera effectuée en francs pacifique. À moins que la loi n’impose un taux particulier, vous 
consentez à ce que le système de trésorerie American Express utilise des taux de 
conversion fondés sur les taux interbancaires qu’il choisit parmi les sources habituelles 
du secteur de la profession le jour précédant la date du traitement, augmenté d’une 
commission unique de 2,5 %, dont 1,4 % sera attribué à American Express. Si les Débits 
sont convertis par des tiers avant d’être soumis à American Express, ces débits seront 
convertis à des taux déterminés par ces tiers.

conditions tarifaires

1 -	Cotisation annuelle
 -	Carte American Express Green................................................... 10 000 F CFP
-	 Carte American Express Gold...................................................... 22 000 F CFP
 -	�Carte supplémentaire  

American Express*................................................................................................Gratuite 

* Carte supplémentaire de même catégorie que la carte du titulaire principal, 
émise au nom d’un proche et dont les dépenses sont prélevées sur le compte  
du titulaire principal.

2 -	Frais divers
-	 Frais de dossier Carte American Express.............................. 5 000 F CFP
-	 Frais de mise en opposition abusive ........................................ 5 000 F CFP 
-	� Carte de remplacement (perte, changement).................. 3 500 F CFP 

La 1re carte de remplacement est offerte, les suivantes seront facturées.

-	 Frais de réédition de relevé (à la demande)........................1 000 F CFP
-	 Frais de réédition du code confidentiel..................................2 000 F CFP

3 -	Programme Membership Rewards®

 -	Adhésion Membership Rewards ...........................................................Gratuite
 -	�Barème  

Carte American Express Green....... 250 F CFP dépensés = 1 point 
Carte American Express Gold ..........150 F CFP dépensés = 1 point

Pour les porteurs de Carte supplémentaire, le barème appliqué est celui du niveau 
d’adhésion du porteur principal.

4 -	Opérations 

 -	 �Retrait d’espèces.................................................................4% du montant retiré 
(avec un minimum de 300 F CFP)

-	  �Commission de change sur les dépenses en monnaie étrangère  
(hors zone euro)...................................................................................................... 2,5% **

Les tarifs sont exprimés en T.T.C (Toutes Taxes Comprises).

Carte American Express® Green
et Carte American Express® Gold

5 -	Internet
 -	Abonnement banque en ligne .....................................................................Gratuit

6 -	Résiliation 

 -	�Résiliation de la Carte au moins 2 mois avant sa date  
de renouvellement  ..............................................................................................Gratuite

 -	�Résiliation de la Carte moins de 2 mois avant sa date  
de renouvellement :
• Carte American Express Green.............................................. 10 000 F CFP
• Carte American Express Gold ................................................. 22 000 F CFP

7 -	Litiges et recouvrement 
 -	Frais d’ouverture de dossier contestation ........................... 5 000 F CFP 
 -	�Franchise en cas d’utilisation  

suite à un vol ou à une perte........................................................ 17 900 F CFP
 -	Contestation de transaction abusive .................................... 12 000 F CFP
 -	�Frais d’impayés :

• Frais de rejet de prélèvement ................................................... 2 500 F CFP
• �Tout type de courrier adressé  

�dans le cadre du recouvrement ................................................ 5 500 F CFP
• Lettre de mise en demeure ....................................................... 11 000 F CFP
• Frais de procédure judiciaire.................................................... 11 000 F CFP
• Frais de saisie sur salaire.............................................................. 11 000 F CFP
• Frais de Réquisition d’Etat Hypothécaire......................... 3 000 F CFP

 -	Intérêts moratoires...................................................... 1,5% par mois de retard
	� Ils sont calculés sur le montant des impayés en capital, augmenté des frais et 

des intérêts d’une ancienneté supérieure à un an.
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